
 
 

 

 
 

  
 

 

 

PRESENTS : 

Représentants de l'administration : 
Marc Oberlis, sous-directeur des métiers et des carrières, Président de la CAP 

Maryline Laplace, sous-directrice de l'enseignement et de la recherche en architecture-DG1 

Jean-Pierre Bobenriether, directeur de l’école nationale supérieure d’architecture de Paris-

Belleville 

Fabienne Fendrich, directrice de l'école nationale supérieure de Normandie 

Marie-Jo El-Khal, chef du bureau de la coordination et du pilotage du réseau des écoles-DG1 

Claudie Viatte , adjointe au sous-directeur – Direction générale du patrimoine 

Nasrine Séraji, directrice de l’école nationale supérieure d’architecture de Paris-Malaquais, 

Philippe Bataille, directeur de l'école nationale supérieure d’architecture de Nantes 

Représentants du personnel : 
Babou Bazie, CGT 

Jean-Pierre Vallier, UNSA  

William Hayet, CGT  

Guillermo Wieland, CFDT  

François Gruson, CGT 

Hania Prokop, UNSA 

Robert March, CGT 

André Herskovits, CFDT  

Le quorum étant atteint, la CAP peut siéger valablement. François GRUSON est nommé 

comme secrétaire adjoint. Le compte-rendu de la précédente CAP n’ayant pas encore été 

rédigé, il ne fait pas l’objet d’un vote d’approbation, et sera soumis à l’approbation de la 

prochaine CAP. 

 

Approbation du règlement intérieur de la CAP 
Après avoir entendu le Président de la CAP sur les modifications apportées par rapport au 

“ règlement intérieur type ”, ces modifications allant dans le sens d’un meilleur respect des 

usages en vigueur, qui autorisent notamment les membres suppléants à prendre la parole, la 

CAP vote à l’unanimité le projet de règlement qui lui est soumis. 

 

Désignation d’experts pour la “ commission de réforme ” (réforme médicale) 
Conformément aux statuts de cette commission, deux membres titulaires représentants du 

personnel ont été désignés. Il s’agit de : 

Babou BAZIE 

Jean-Pierre VALLIER 

 

Demandes de mutation 
Les représentants du personnel ont pu au cours de la matinée prendre connaissance des 

dossiers de demande des mutations, ainsi que des avis émis par les écoles d’accueil. Au cours 

de la CAP, ils ont exprimé leur regret quant au fait que les avis sont dans certains cas peu ou 

pas motivés, et que certaines écoles d’accueil n’avaient pas suffisamment respecté le 

formalisme de la procédure.  
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Par ailleurs, ils ont rappelé le caractère prioritaire des demandes de mutation dans la cadre du 

rapprochement d’avec le conjoint. L’administration a rappelé que ce caractère prioritaire ne 

s’exerçait que dans le cas d’une qualité de service équivalente, c'est-à-dire dans la cas où une 

école d’accueil proposerait sans classement entre eux deux ou plusieurs avis favorables sur le 

même poste, ce qui ne se produit jamais… Concrètement, ce caractère prioritaire ne peut donc 

jamais être mis en avant. 

Enfin, des représentants du personnel déplorent que, dans de nombreux cas, le poste ne soit 

pas pourvu à la mutation, alors que plusieurs candidatures, pourtant réputés prioritaires, ne 

sont pas satisfaites. 

Après débat, il est proposé : 

Que la CAP réfléchirait, pour les années suivantes, à mettre en place un barème prenant en 

compte à la fois les aspects pédagogiques et scientifiques (profil de poste, avis de l’école 

d’accueil, aspects sociaux et familiaux du candidat) ; 

Que, sans déjuger les avis des écoles d’accueil qui s’appuient sur leurs propres critères, la 

CAP pouvait prendre un avis différent, dès lors que l’avis de l’école d’accueil n’est pas 

motivé ou que la procédure n’a pas été respectée, et dès lors que le poste n’a pas été pourvu. 

Voici donc, par poste, les demandes de mutation ayant reçu un avis favorable de la CAP : 

 

Clermont-Fd (45894-TPCAU) : Mathilde LAVENU 

Lyon (45751-ATR) : Jean-Louis BOUCHARD 

Nancy (45928-TPCAU) : Anne SCHEOU 

Nantes (47758-ATR) : Marie ROLLAND 

Normandie (45700-ATR) : Luc PERROT 

Paris-Belleville (45707-TPCAU) : Solenn GUEVEL 

Paris-Belleville (45714-SHSA) : Philippe SIMAY 

Paris-Belleville (45715-TPCAU) : Miguel MACIAN 

Paris-Belleville (45716-TPCAU) : Jean-François RENAUD 

Paris-La Villette (45781-HCA) : Pierre CHABARD 

Paris-La Villette (45783-TPCAU) : Françoise COULON et Cyrille FAIVRE  

Paris-Malaquais (47879-TPCAU) : Arnaud BICAL 

Paris-Marne la Vallée (45738-TPCAU) : Françoise COULON et Cyrille FAIVRE  

Paris-Val de Seine (45741-TPCAU) : François GRUSON  

Paris-Val de Seine (45742-ATR) : Pierre FAUCHER 

Paris-Val de Seine (45743-HCA) : Antonio BRUCCULERI 

Versailles (45861-ATR) : Rémy JACQUIER 

Versailles (45870-TPCAU) : Françoise COULON et Cyrille FAIVRE  

Versailles (45871-TPCAU) : Françoise COULON et Cyrille FAIVRE 

 

Les autres demandes ont reçu un avis défavorable. 

 

Questions diverses 
Les représentants du personnel se sont inquiétés de la disparition du CSSEA et de la 

désignation des experts de la CAP qui étaient en charge de l’évaluation scientifique des 

promotions. L’administration indique que le dispositif provisoire mis en place l’année 

dernière (reconduction des membres de l’ex-CSSEA et remplacement au cas par cas) serait 

probablement reconduit pour 2012. Le processus de désignation des nouveaux experts devrait 

être semblable au précédent. Il nécessite toutefois la mise en place d’élections pour la 

désignation des représentants du personnel. Ceci devrait être opérationnel pour les promotions 

2013. 

 

Plusieurs questions à caractère statutaire ont également été évoquées.  

A titre d’information, l’administration précise que les différents textes en préparation 

(commission d’évaluation, statut des enseignants chercheurs) sont en navette entre le 

ministère de la Culture, celui de la Fonction Publique et le Conseil d’Etat.  

L’administration a rappelé que la CAP n’est pas consultée pour ces questions, qui relèvent du 



 
 

 

 
 

CT des écoles d’architecture. 

La prochaine CAP est prévue pour le 22 mars 2012. Elle traitera notamment des promotions 

au titre de l’année 2012. 

 

 

Pour tout contact, vous pouvez vous adresser aux élus CGT 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


